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Jean victor Senga

Eviction de J. Kabund : la
police maitrise les combattants

Kinshasa

Arrestation d'un chef milicien
opérant dans le parc Kahuzi Biega

SUD-KIVU

Selon eux, cette déchéance vient de
mettre fin au mariage CACH-FCC. Ceci
n’est pas le point de vue des cadres de
ce parti rencontrés sur place. L’un d’eux a
affirmé qu’une réunion interne sera tenue
dans les heures qui viennent sous la pré-
sidence du Secrétaire général, Augustin
Kabuya. Les militants qui scandent des cris
de colère attendent la décision qui sera
prise à l’issue de la réunion, ont-ils dé-
claré.

Des éléments de la police sont arri-
vés au siège du parti pour contenir la foule
en colère.

Mbuji-Mayi : les bureaux du
PPRD et ACDD saccagés

que celui de l’Alliance chrétienne pour la
démocratie et le développement (ACDD)

D’après des sources concordantes,
ces jeunes en colère s’insurgent contre la
destitution de Jean Marc Kabund. Des gaz
lacrymogènes ont été utilisés pour dis-
perser les manifestants.

Au PPRD-Mbuji-Mayi, les portes et

L’un des chefs de la milicien Raia Mutomboki est aux arrêts depuis le week-end
dernier dans le territoire de Kabare, rapportent les sources locales ce lundi 25
mai. Chance Mihonya, qui opérait longtemps au sein du Parc national de Kahuzi

Biega (PNKB), se trouve entre les mains de la justice militaire.
Il est poursuivi pour les infractions de destruction de l’écosystème et de l’ex-

ploitation illicite des minerais. Il est également accusé d’avoir causé mort d’hommes
et enlevé les agents du parc.

Le chef milicien Chance Mihonya a été capturé samedi dernier au sein du parc
national de Kahuzi Biega, au terme d’un assaut lancé par les éco-gardes avec l’appui
des FARDC depuis plusieurs jours. Chance est un ancien officier des FARDC ayant
déserté l’armée et choisi la vie de milicien.

L’ICCN, à travers le PNKB, se réjouit de l’arrestation de ce chef milicien qui a
longtemps œuvré au sein de cette aire protégée, patrimoine mondial de l’UNESCO.
Son arrestation remet en confiance la population riveraine du PNKB ainsi que tous
les autres partenaires.

La société civile de Kalehe réaffirme sa collaboration avec l’armée pour dénon-
cer les malfaiteurs. Elle demande à la justice militaire de prendre des sanctions
exemplaires contre ce prévenu.

La tension est vive ce mardi 26 mai
2020 sur la 10ème rue Limete, siège
de l’union pour la démocratie et le

progrès social UDPS, le parti présiden-
tiel au lendemain de la déchéance de Jean
Marc Kabund a Kabund du poste de vice-
président de l’assemblée nationale.

Des dizaines de militants en colère de-
mandent à Felix Antoine Tshisekedi de met-
tre un terme à la coalition CACH-FCC.

Ces militants amassés devant la per-
manence du parti ruminent leur colère après
la déchéance de Jean Marc Kabund-a-
Kabund.

Vive tension ce mardi 26 mai 20 au
Kasai  Oriental.  Les  bureaux  fédé
raux des deux partis politiques du

Front Commun pour le Congo ont été sac-
cagés  l’avant  midi  par  les  jeunes  non
autrement identifiés. Il s’agit des bureaux
du Parti du peuple pour la reconstruction
et la démocratie (PPRD) Mbuji-Mayi, ainsi

les fenêtres du bureau sont emportées. Une partie
de la toiture détruite. Tous les documents se trou-
vant au bureau ont été brulés sur l’avenue Kalonji.
Les témoins affirment qu’au moment où les mani-
festants s’attaquaient au bâtiment la police est in-
tervenue avec des gaz lacrymogènes pour les dis-
perser.

Au bureau de l’ACDD situé à plus ou moins
200 mètres du PPDR,  la  porte du bâtiment a  été
forcée. Certains documents ont été brulés et d’autres
jetés sur la route.

Un dispositif sécuritaire a été déployé sur place
pour dissuader les manifestants qui protestent con-
tre la destitution au poste de vice-président depuis
lundi 25 mai 20 à l’assemblée nationale de Jean

Marc Kabund, Président intérimaire de l’Union pour
le Démocratie et le Progrès Social (UDPS).

le contrôle des équipes de riposte du Se-
crétariat technique.

Dans son intervention devant les élus
du peuple, le PM Ilunga Ilunkamba a aussi
annoncé la mis en place d’un laboratoire
Covid-19 aux Cliniques universitaires, à la
Clinique Ngaliema, au Centre hospitalier de
Monkole, à l’hôpital de l’Amitié Sino-Con-
golaise de N’djili et dans certains hôpitaux
privés de la Ville de Kinshasa.

Pour les provinces, la priorité est don-
née au Kongo-Central, au Haut-Katanga, au
Nord et au Sud Kivu, au Kwilu et en Ituri en
tenant compte de leur densité démographi-
que et du taux de contamination par la
covid-19.

(avec Thierry Mfundu
(le titre est de LR)

Sylvestre Ilunga annonce la mise en place des
laboratoires covid-19 dans certains hôpitaux

publics et privés de Kinshasa

Sénat

La séance plénière consacrée à l’audi
tion  des  réponses  du  PM  Sylvestre
Ilunga Ilunkamba dans le cadre de la

gestion de la COVID-19 a bel et bien débu-
tée au Sénat ce mardi 26 mai 2020.

Premier Ministre, Sylvestre Ilunga
Ilunkamba, est venu répondre aux préoccu-
pations des Sénateurs soulevées à la suite
de la question orale avec débat lui adres-
sée par le sénateur Jean Bakomito

En ce qui concerne la gestion des con-
golais rapatriés de l’étranger, particulière-
ment ceux qui sont revenus de la France et
du Benelux via le vol Air France, Sylvestre
Ilunga Ilunkamba rassure que son gouver-
nement a mis en place désormais un méca-
nisme de suivi et d’isolement volontaire à
domicile.

Ce mécanique est mis selon lui, sous

Recrudescence de l’insécurité
Gilbert Kankonde répond à la commission

Défense et Sécurité
Selon le député national

Juvenal Munubo, rapporteur
de la commission, les répon-
ses du ministre de l’Intérieur.,
aux 14 questions qui lui ont été
posées le 19 mai 2020, sont
attendues sur la recrudes-
cence de la criminalité dans les
grands centres urbains
(Lubumbashi, Goma, Kins-
hasa,…) et sur l’insécurité ré-
currente dans la partie orien-
tale du pays.

Des habitants de plu-
sieurs grands centres urbains
font fasse, chaque jour, à des
actes criminels causant plu-
sieurs morts d’hommes.

L’insécurité a repris, par exemple, à
Lubumbashi avec de nouveaux modes opé-
ratoires. Aux cas de cambriolage, s’ajoutent
des visites nocturnes dans les résidences
de la population à Kolwezi au Lualaba.

À l’Est de la RDC, la situation s’empire
davantage, avec des attaques meurtrières
des rebelles ougandais de l’ADF, des mili-
ciens CODECO et d’autres groupes armés.

Thierry Mfundu

Le VPM, ministre de l’Intérieur répond,
mardi 26 mai 2020, aux questions qui
lui ont été posées par les députés na-

tionaux lors de l’audition en commission Dé-
fense et Sécurité, le 19 mai 2020, sur la re-
crudescence de l’insécurité à travers la RD
Congo et, particulièrement, dans les cen-
tres urbains, dans une interpellation parle-
mentaire.
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Chambre foraine à Makala

Vital Kamerhe :
la chute !

accusé de corruption et de détour-
nement de fonds, quelque 57 mil-
lions de dollars, alloués à l’achat et
l’érection de maisons préfabri-
quées. Après une première
audience le 11 mai dernier, les cho-
ses sérieuses commencent avec ce
lundi le début des audiences sur le
fond. Depuis la dernière audience,
Daniel  Shamgalume al ias

Massaro », le maillon de la chaîne
qui manquait à l’accusation pour
étayer la relat ion entre V ital
Kamerhe et l’homme d’affaires
libanais Jammal Sammih, a été
arrêté. Mais il ne rejoindra pas di-
rectement son oncle sur le banc des
accusés, même s’il pourrait sans

doute être appelé
comme témoin, selon
la Défense de Vital
Kamerhe.  A l’instar
de celle de Jammal
Sammih, el le se
plaint de n’avoir eu
accès aux 2 368 piè-
ces du
doss ier que jeudi
dernier, mais ne de-
vrait pas demander
de nouveau un re-
port. L’Etat congolais
s’est en tout cas cons-
titué partie civile et
réclame, dès cette
audience, l’audition
de tous les acteurs
qui sont intervenus
dans la chaîne de

dépenses. C’est le cas du gouver-
neur de la Banque centrale, des an-
ciens ministres des finances et du
budget aux côtés des membres de
la famille Kamerhe, comme le fu-
gitif capturé, « Massaro ».  Il y a
aussi des figures de la coordination
du programme des 100 Jours. Les
avocats de l’Etat préviennent que la
liste des témoins pourrait s’allon-
ger,  quand  la  Défense  de  Vital
Kamerhe estime que cette démar-
che est « précipitée ».Le directeur
de cabinet du président Félix
Tshisekedi s’est déjà vu refuser la
liberté provisoire à cinq reprises,
même chose pour le vieil homme
d’affaires libanais de retour en pri-
son depuis le week-end dernier
après plusieurs semaines de soins
médicaux dans la capitale.

Louis-Paul Eyenga

engagées en concertation avec le
président Félix Tshisekedi. Comme
Kamerhe, Jammal Samih se défend
de tout détournement.  Mais ,
l’homme d’affaires libanais se dé-
douane d’autres accusations, dont
celles liées au blanchiment d’argent
et au don d’un bien immobilier à la
belle-fille de Vital Kamerhe, Soraya
Mpiana. Toutefois, la défense du
patron de Samibo est un peu floue.
L’homme peine à répondre correc-
tement aux questions, ne cessant
de plaider pour son innocence. Il
insiste sur le fait qu’il y a du maté-
riel au port à Matadi et que les tra-
vaux continuent. Ses avocats enfon-
cent également le clou en dénon-

çant toutes sortes de procédures.
Aux allusions de surfacturations,
Jammal Samih et ses avocats ont
chargé la République, affirmant que
c’est l’Etat qui a signé en conscience
les contrats. Ce qui pourrait retom-
ber sur la tête de Vital Kamerhe, qui
est la tête de la supervision de ce
projet. C’est à ce niveau que nos
deux co-accusés pourraient s’af-
fronter dans un proche avenir La
troisième journée, fixée au 3 juin
2020, va livrer un peu plus de dé-
tails.

Reprise du procès de
Vital Kamerhe

Le procès de Vital Kamerhe et
ses co-accusés a repris le lundi à
Kinshasa. Le directeur de cabinet
du président Félix Tshisekedi, est

faits, qui semblent détachés, mais
qui pourraient, à la fin, prouver le
détournement. Et donc, durant ces
deux premières journées, les avo-
cats de la République ont procédé
par des questions simples, de ma-
nière à faire établir certains faits. De
nos sources, la partie civile pourra,
plus tard, présenter des pièces
prouvant ainsi ses accusations de
détournement et même de corrup-
tion.

La stratégie de V. Kamerhe et
de J. Samih

Le directeur de cabinet du pré-
sident Félix Tshisekedi a été offen-

sif, comme à son habitude et par-
fois même très voyant. Refusant,
parfois, de répondre aux questions.
Mais, surtout, Vital Kamerhe a tenu
a donner une leçon pédagogique à
l’accusation, digne d’une tribune
politique. Kamerhe a, cependant,
poursuivi sa ligne de défense effi-
cace : il n’est à la base d’aucune dé-
cision de manière singulière. Vital
Kamerhe a rejeté bec et ongles les
accusations autour de l’absence du
contrat ou même celles autour de
l’origine du contrat, chargeant sé-
rieusement Bitakwira. Le « Direcab
» a également rappelé, une fois de
plus, qu’il n’était pas seul respon-
sable à décider. Expliquant, par
exemple, qu’il n’est pas impliqué, ni
concerné par la chaîne de dépen-
ses. En outre, Vital Kamerhe insiste
sur le fait que ses actions ont été

Le procès de Vital Kamerhe
et deux autres co-accusés,
dont l’homme d’affaires li-

banais Jammal Samih, a pris
une vitesse de croisière en sa
deuxième journée d’audience le
lundi 25 mai à la prison centrale
de Makala. Voici les stratégies
adoptées par les différentes par-
ties.

La stratégie de la partie civile

La partie civile dans ce procès
est l’Etat congolais, représenté par
les avocats de la République. Ce-
pendant, le Ministère public et la
partie civile semblent faire bloc
commun dans ce
procès.  Durant
cette deuxième
journée des
audiences, ils ont
surtout cherché à
établir que Vital
Kamerhe était bel
et bien à la tête du
programme de
100 jours.

Ainsi, à tra-
vers des pièces du
dossier, i l s ont
réussi à établir plu-
sieurs faits, dont le
paiement de 57
mil lions  USD  à
SAMIBO de Jamal
Samih, avant
même la signature
des contrats. Ils ont
également démontré qu’il y a eu
plusieurs décaissements du compte
de Jammal Samih à la Rawbank, en
toute violation de procédures, no-
tamment, des paiements de mil-
lions de dollars en liquide. Mais,
l’accusation n’a pas encore pu éta-
blir que Vital Kamerhe a bénéficié
de ces paiements. Le président de
l’UNC a, d’ailleurs, explicitement
demandé qu’on lui montre com-
ment a-t-il pu participer, aux côtés
de Jammal Samih, à un quelconque
détournement. Les prochaines
audiences pourront toujours se
fixer autour de cet aspect impor-
tant. Toutefois, le procès ne fait que
commencer. A ce stade, expliquait
notamment un des avocats de la
République, il est surtout question
de mettre en lumière plusieurs
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Vital  Kamerhe coincé dans
une nasse judiciaire

Avis d'un expert

Vital Kamerhe Luakanyingiyingi Kingi se retrouve
dans une nasse judiciaire à la forme d’entonnoir
où il est en train de s’enfoncer vers une condam-

nation certaine d’où il aura du mal à sortir «Indem».

bien effectuer des opérations
sans passer par les appels
d’offre, selon la volonté du
législateur.

Sur ce, le prévenu Vital
Kamerhe Luakanyingiyingi
Kingi clame l’innocence parce
que son nom dans les opé-
rations n’est pas encore cité.
Or, dans un procès de détour-
nement intellectuel, le tribu-
nal fait ce qu’on appelle «l’iter
criminis».  C’est le chemine-
ment de la Commission du
crime que le Juge, le Minis-
tère public et la partie civile
veulent surtout ressortir
pour le condamner.

En règle générale, l’on ne
peut pas condamner quel-
qu’un dans une procédure
judiciaire pénale sans passer
par «l’iter criminis. Désor-
mais, il appartient donc au
prévenu Vital Kamerhe
Luakanyingiyingi Kingi de
prouver qu’il est innocent. Le
juge est en train de s’instal-
ler confortablement dans une
posture de la police du débat
parce que c’est bien lui qui
accorde la parole et la retire
si nécessaire pour que le dé-
roulement du procès ne soit
pas perturbé.

Comme points négatifs:
- 1. J’ai constaté une

prise de parole du prévenu
Vital Kamerhe
Luakanyingiyingi Kingi et ses
avocats-conseils sans être
autorisés par les juges.

-  2.  Le  prévenu  Vital
Kamerhe Luakanyingiyingi
Kingi devrait savoir qu’il n’est
pas devant les militants de
l’UNC pour prévaloir son élo-
quence mais plutôt devant le
juge qui d’ailleurs n’est pas le
seul qui siège mais accompa-
gné des autres profession-
nels du droit qui l’observent
et prennent attentivement
des notes sur ses dires et ses
faits et gestes.

Cet avis d’expert est pro-
duit à la demande du Club de
la presse internationale de
Genève (Suisse).

Dont acte
Maître Beylard David

PhD
Attornay at law

et ses déboi-
res judiciai-
res iront jus-
qu’à la Cour
de Cassation
!

- Tertio,
le prévenu
V i t a l
K a m e r h e
Luakanyingiyingi
Kingi semble
oublier qu’il
est désor-
mais dans un
e n t o n n o i r
entrain de

s’enfoncer vers sa condam-
nation parce que au pénal, le
Juge est actif et sur base de
son ultime conviction, il peut
juger nécessaire la présence
des témoins ou renseignants
à dessein pour bien rendre
son jugement. D’où la néces-
sité de la femme du prévenu
Vital Kamerhe
Luakanyingiyingi Kingi, de sa
belle-fille et de toutes les 9
personnes qu’il avait lui-
même citées comme étant
des coordinateurs du pro-
gramme d’urgence des 100
jours du Chef de l’État.

Le prévenu devrait coo-
pérer avec la justice grâce à
laquelle en cas de condam-
nation les circonstances peu-
vent être atténuées ; c’est-à-
dire, qu’il devrait avoir une
attitude de repentance en
s’adressant à ses juges et non
au grand public qui suit son
procès à travers les caméras
de la télévision comme on l’a
vu plusieurs fois en train de
demander au caméraman de
faire des gros plans sur sa
prise de parole ce qui sem-
blait agacer ses juges !

Le prévenu Vital
Kamerhe Luakanyingiyingi
Kingi devrait savoir que l’ac-
cusation de détournement
intellectuel des derniers pu-
blics est un acte gravissime
qui contient des éléments de
préméditation et en ce cas
d’espèce, les accusations qui
pèsent sur lui sont aggravées
par le fait qu’il s’agit des mar-
chés publics qui ont été attri-
bués suite aux manœuvres
de contrat de gré à gré pour

une condition essentielle de
l’équité de la procédure, mais
après elle n’impose aucune-
ment la forme particulière
quant à la manière dont l’ac-
cusé devrait être informé de
la nature de l’accusation por-
tée contre lui durant l’instruc-
tion.

Le Juge, le Ministère pu-
blic et la partie civile peuvent,
de commun accord, procé-
der, si et seulement si ils dé-
tiennent des preuves maté-
rielles irréfutables, à la
requalification de l’infraction
ayant eu lieu au début de
l’audience de première ins-
tance.

À cet effet, le juge a la
latitude de considérer que le
requérant, notamment le pré-
venu Vital Kamerhe Lwa
Kanyinginyi Nkingi, a l’op-
portunité d’organiser sa dé-
fense devant la barre et de
contester toutes les
requalifications éventuelles
des charges notamment
dans le cadre des débats con-
tradictoires qui auront lieu
par-devant la Cour d’appel et
ensuite par-devant la Cour de
cassation.

En français facile, le Mi-
nistère public et les avocats
de la République Démocrati-
que du Congo peuvent infor-
mer clairement le prévenu
Vital Kamerhe
Luakanyingiyingi Kingi qu’ils
sont sûrs qu’il va être con-
damné au vu des preuves
matérielles, des récits des té-
moins qui vont le charger et
qu’il devrait se préparer pour
faire appel en 2ème instance

travaillé dans sa vie en Répu-
blique Démocratique du
Congo, comment cette per-
sonne pourra-t-elle expliquer
au tribunal qu’elle est deve-
nue propriétaire d’une «nue-
propriété» d’une parcelle des
100 mètres sur 70 dans le
quartier Mbinza, commune
de Ngaliema, dont les titres
parcellaires appartenaient au
fait au coaccusé de son beau-
père le Libanais Jammal
Samih, un homme grabataire
de 82 ans !

La jeune demoiselle
Soraya Mpiana devrait expli-
quer au tribunal : Où (en-
droit) ? Quand (le temps) ?
Comment (circonstances
exactes) ? elle est entrée en
relation d’affaires avec ce
vieux libanais de 82 ans et
comment elle a pu devenir
propriétaire de sa parcelle
sise à Mbinza ?

Cette «tac tique» pénale
que les agents du Fédéral
Bureau of Investigation (FBI)
utilisent souvent dans les
enquêtes fédérales aux États-
Unis contre les trafiquants de
la drogue, ceux des crimes
organisés et du Grand ban-
ditisme, est une arme redou-
table qui fait souvent parler
des personnes qui sont accu-
sées d’associations des mal-
faiteurs !

Requalif ication des
charges

- Secundo, la consé-
quence de cette «tactique»
pénale de la construction in-
tellectuelle de l’infraction pé-
nale de détournement des
fonds publics sera une pro-
bable «requalif ication des
charges de l’accusation pé-
nale qui sont portées à l’en-
contre du prévenu Vital
Kamerhe Luakanyingiyingi
Kingi et ses coaccusés.

Il sied de souligner une
chose fondamentale en ma-
tière d’une procédure pénale.
Une information précise et
complète des charges pesant
contre l’accusé est au départ

Infraction intellectuelle

Le piège est bien en-
tendu la stratégie « d’infrac-
tion intellectuelle » qu’invo-
quent les avocats de la Répu-
blique qui aura deux consé-
quences judiciaires dans
cette procédure. Il s’agit de la
requalification probable des
charges d’accusations et de
la stratégie pénale «d’Inter
Preminis» que le Juge et le
Ministère public appliquent à
son cas !

- Primo, les avocats de
la République ont dévoilé au
prévenu Vital Kamerhe
Luakanyingiyingi Kingi leur
stratégie de travail. Il s’agit de
la «tactique» pénale d’une
«infraction intellectuelle»,
c’est à dire, qu’ils veulent dé-
montrer à travers les récits
des témoins, une succession
d’actes et des preuves maté-
rielles à charge qui sont con-
tenus dans les 40.000 pièces
à conviction qu’ils détien-
nent, comment lui le prévenu
et ses coaccusés ont pu cons-
truire intellectuellement le
détournement des fonds pu-
blics qui étaient destinés au
financement du programme
d’urgence des 100 jours du
Chef de l’État.

Cette déconstruction in-
tellectuelle du détournement
des fonds publics ne peut
être réalisée et démontrée
que si ceux qui le font, sont
eux-mêmes des véritables
intellectuels. Et dans ce cas
d’espèce, les interrogatoires
des témoins qui sont cités à
comparaître dans l’enceinte
de la prison centrale de
Makala, où ils peuvent eux-
mêmes y être retenus pour
le besoin de l’enquête, fera
éclater la vérité !»

Par exemple, comment
est-ce qu’une jeune f ille
d’une vingtaine d’années
nommée Soraya Mpiana, la
belle-fille de Vital Kamerhe
Luakanyingiyingi Kingi, qui
est au chômage et n’a jamais
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Affaire Mukuna-M.TShibola: l'audience
de l'évêque fixée le 29 mai prochain

C ’est le 29 mai prochain
qu’aura lieu l’audience de
l’évêque Pascal Mukuna devant

le Tribunal de Grande Instance de
Kalamu,dans l’affaire l’opposant à Ma-
mie Tshibola, épouse de l’un de ses an-
ciens collaborateurs, qui l’accuse de «
viol, rétention illicite des documents par-
cellaires et menaces de mort».

L’information a été révélée le sa-
medi 23 mai à la presse par maître Jean-
Claude Katende, vice-président du mou-
vement « Éveil Patriotique» fait partie le
pasteur Mukuna.

C’est depuis le 14 mai dernier que
le pasteur Mukuna est en détention pré-
ventive à la prison centrale de Makala.
Ce dernier accuse le camp de Joseph
Kabila,contre qui il mène une lutte achar-
née depuis un moment, d’être dernière
son incarcération.

Il avait dénoncé récemment la pré-
sence d’hommes non autrement identi-

Affaire Luc-Gérard Nyafe : énième scandale
financier sous Félix Tshisekedi ?

de 126 millions de dollars US avec le gou-
vernement. N’est-ce pas scandaleux ?
L’homme d’affaires devenu conseiller itiné-
rant de F. Tshisekedi n’a-t-il pas usé de son
influence pour que sa société décroche ce
marché ? Et même à supposer que tel n’a
pas été le cas, Luc-Gérard Nyafe n’usera-t-
il pas de sa qualité et de l’influence qu’il a
dans l’entourage de F. Tshisekedi dans la
réalisation des obligations prévues par la
loi de 2014 sur les zones économiques spé-
ciales (article 15 à 20) et le contrat d’amé-
nagement ?

Autre élément important : la zone
économique spéciale de Maluku servira
comme projet pilote pour l’aménagement
d’autres zones économiques spéciales à tra-
vers le pays. il s’agit notamment de l’axe
Ouest (Kinshasa-Inga-Matadi-Banana pour
l’hydroélectricité, le pétrole, manufacture
etc.), de l’axe Centre (Ilebo-Tshikapa-Ka-
nanga-Mbuji Mayi pour la logistique de
transport et les industries agro-alimen-
taires), de l’axe Sud (Kolwezi-Likasi-Lubum-
bashi-Sakania pour les industries lourdes
et manufacturières), de l’axe Est (Uvira-Bu-
kavu-Goma-Beni-Bunia pour l’industrie ma-
nufacturière et agro-alimentaire) et de l’axe
Nord-Ouest (Kisangani-Bumba-Mbandaka
pour l’industrie du bois et l’agro-industrie).
Ces projets se chiffrent en plusieurs milliards
de dollars et l’on s’attend au recours à des
prestataires privés pour aménager ces zo-
nes. Maluku sera-t-il réellement un projet
pilote de conflits d’intérêts et
malversation pour le reste de projets atten-
dus ?

Depuis son accession au pouvoir, F.
Tshisekedi n’a pas cessé de prêcher urbi et
orbi son intention d’instaurer un Etat de droit
et  de  moraliser  la  vie  publique  en  RD
Congo. Un an après, des signaux se font
attendre. Que dis-je ? Des signaux sont
perceptibles. Mais…des signaux d’un sys-
tème de prédation et d’enrichissement per-
sonnel au sommet de l’Etat. Ce qu’on peut
appeler aujourd’hui « affaire Maluku » (à ne
pas confondre avec les fosses communes
de Maluku découvertes sous le régime de
Kabila) s’inscrit-t-elle dans cette perspec-
tive ? Retourner  le  sol  de Maluku ne ris-
que-t-il pas de mettre à la surface les faus-
ses communes du régime de Kabila (fils)
ou, au pire, d’étouffer tout espoir
d’exhumation et de justice ? Dans tous les
cas,  ça  ne  sera  pas  la  première  fois  que
des intérêts financiers internationaux vont
primer sur les intérêts des congolais. F.
Tshisekedi n’a-t-il d’ailleurs pas annoncé que
sa mission n’était pas de fouiner dans le
passé  ?  Notons  que  le  parti  UDPS  de  F.
Tshisekedi a longtemps critiqué la
gouvernance de Joseph Kabila (allié de F.
Tshisekedi dans la formation du gouverne-
ment actuel dans un accord sui generis) no-
tamment le système d’enrichissement per-
sonnel mis en place sous Joseph Kabila.
Avant Joseph Kabila = Après Joseph
Kabila ? Pendant ce moment, la popula-
tion congolaise qui a placé beaucoup d’es-
poirs en F. Tshisekedi attend le changement
promis. Le pouvoir d’achat du congolais
s’amenuise chaque jour davantage tandis
que les promesses électorales de F.
Tshisekedi tardent à se concrétiser. Jusqu’où
ira la patience du peuple congolais ? On
ne sera pas surpris de voir les congolais
dans les rues exigeant des meilleures con-
ditions de vie…ou même la démission de F.
Tshisekedi ! Les quatre prochaines années
s’annoncent décisives. Wait and see.

Blaise Pascal Zirimwabagabo
Migabo est spécialiste en droit des affaires in-
ternationales (Paris 2), doctorant en droit (Ge-
nève) et enseignant-chercheur à l’Université
Officielle de Bukavu (RD Congo).

térêts. Est-ce vrai ? Un article paru dans le
Magazine Zoomeco le 29 janvier 2020 ren-
seigne que ledit contrat avait été signé par
Auguy Bolanda (chargé des missions de
l’Agence des zones économiques spéciales
(sic) et…Luc-Gérard Nyafe, Manager de
Strategos Group ! On l’aperçoit d’ailleurs sur
des images publiées par le
Magazine Zoomeco pour illustrer cette si-
gnature. Le Ministre de l’Industrie (Julien
Paluku) n’a pas manqué l’occasion de twitter
une photo de Luc-Gérard Nyafe et lui le 27
janvier 2020 et le présente comme ayant
gagné le marché de l’aménagement de la
ZES de Maluku ! Par ailleurs, en vue de cou-
per court à tout soupçon d’un conflit d’inté-
rêts, le Coordonnateur national de la CPEF,
représentant l’Etat congolais lors de la si-
gnature de ce contrat indique : « (…) toutes
les diligences ont été mises en œuvre pour
garantir la transparence et la régularité du
processus de recrutement en veillant à enrayer
tout conflit d’intérêts susceptible d’être relevé
à l’encontre du CEO de Strategos Group qui a
été nommé, il faut le souligner, postérieure-
ment à la sélection de sa firme, Ambassadeur
itinérant de son Excellence Monsieur le Prési-
dent de la République » (allocution reprise
par Lepotentielonline, numéro précité). Qui
s’excuse s’accuse ? En voulant couper court
à tout soupçon de conflit d’intérêts, le Coor-
donnateur de la CPEF se contredit en an-
nonçant que Luc-Gérard Nyafe a été nommé
ambassadeur itinérant « postérieurement »
à la sélection de son groupe Strategos pour
le projet Maluku. Or, sa nomination comme
ambassadeur itinérant de Félix Tshisekedi
est  du  7  mars  2019  et  la  sélection  de
Statégos Group (selon le coordonnateur de
la CPEF himself) pour le projet Maluku est
intervenue le 14 juin 2019 (trois mois après
sa nomination !).

Que cache ces doubles contre-véri-
tés du Coordonnateur de la CPEF et de
Luc-Gérard Nyafe sur la date de la
séléction de Stategos Group pour le pro-
jet Maluku ? Pourquoi Luc-Gérard Nyafe
annonce-t-il au Magazine Enjeux
africains qu’il s’est déjà retiré de la ges-
tion de ce groupe alors que c’est lui (con-
seiller itinérant de F. Tshisekedi) qui a
signé  ce  contrat  pour  le  compte  de
Strategos Group avec…le Gouvernement
congolais On est ici en face d’un proche
collaborateur du Président de la Républi-
que, son ambassadeur itinérant, qui signe
– pour le compte de sa société – un contrat

l’Ambassadeur itinérant de Felix Tshisekedi
depuis le 7 mars 2019, très introduit dans
les milieux des affaires en Amérique latine,
en Europe et en Afrique. L’homme d’affai-
res pèserait plusieurs centaines de millions
de dollars US. En sa qualité d’ambassadeur
itinérant, Luc-Gérard Nyafe a rang de Mi-
nistre au regard de l’ordonnance présiden-
tielle du 23 novembre 2019. Réagissant aux
nombreuses critiques qui circulaient sur les
réseaux sociaux soupçonnant un conflit d’in-
térêts dans l’attribution de ce marché au
groupe Strategos vu son appartenance au
cabinet présidentiel, Luc-Gérard Nyafe sou-
tient que son Strategos Group a obtenu ce
marché dans le respect des lois et procé-
dures en vigueur (article de Magazine Enjeux
africains publié le 7 février 2020). Si la si-
gnature de ce marché avec le gouverne-
ment congolais est intervenue en janvier
2020, Luc-Gérard Yafe ne manque pas d’in-
sister sur le fait que sa société avait été sé-
lectionnée en 2017 – sous entendue avant
l’accession de F. Tshisekedi au pouvoir – à
l’issue d’une mise en concurrence.

Cependant, le journal Desk
Eco.com (29 janvier 2020) renseigne que
l’avis à manifestation d’intérêt avait été pu-
blié en décembre 2018. Si l’on s’en tient à
cette information, la sélection est logique-
ment intervenue après décembre 2018 et,
fort probablement, après l’entrée en fonc-
tion de F. Tshisekedi en janvier 2019 et la
nomination de Luc-Gerard Nyafe au poste
d’ambassadeur itinérant en mars 2019. Cela
est fort probable, certain même, lorsqu’on
considère que ledit contrat a été conclu le
28 janvier 2020 ! C’est ce que
confirme Zoomeco (19 juin 2019) en réfé-
rence à un communiqué datant du 17 juin
2019 de la Cellule d’exécution des finance-
ments en faveur des Etats fragiles (CPEF)
du Ministère des finances annonçant la sé-
lection de Strategos Group comme
aménageur de la zone économique spéciale
de Maluku. Plus précisément, l’allocution du
Coordonnateur national de la CPEF lors de
la cérémonie de signature dudit contrat (re-
pris par Lepotentielonline) indique que
Strategos Group a été sélectionné le 14 juin
2019 ! Au 14 juin 2019, Luc-Gérard Nyafe
était déjà nommé ambassadeur itinérant de
F. Tshisekedi !

Fait important. Luc-Gérard Nyafe in-
dique au Magazine Enjeux africains (précité)
qu’il s’est déjà retiré de la gestion de
Strategos Group pour éviter tout conflit d’in-

Par Blaise Pascal Zirim Migabo

Ce billet analyse l’attribution en janvier
2020 d’un marché de 126 millions de
dollars US par la RD Congo au hol-

ding colombien Strategos Group du million-
naire congolais Luc-Gérard Nyafe, Ambas-
sadeur itinérant du Président Félix
Tshisekedi. Ce contrat qui porte sur l’amé-
nagement de la première zone économi-
que spéciale congolaise à Kinshasa est par-
tiellement financée par la Banque mondiale.

Depuis l’accession de F. Tshisekedi au
pouvoir dans des conditions pour les moins
transparentes en janvier 2019 dans ce que
d’aucuns qualifient de « hold up électoral »,
puisque c’en est le cas d’ailleurs, l’actualité
politique congolaise des douze derniers
mois fait état de plusieurs scandales politi-
ques et financières dans lesquels se trou-
vent cités des proches de F. Tshisekedi. De
l’embarrassante affaire du détournement de
15 millions de dollars US (considéré comme
licite par le Président Tshisekedi dans une
interview de TV5Monde le 22 septembre
2019) à la gestion opaque du programme
dit des 100 jours en passant par l’attribu-
tion des contrats des millions de dollars à
des proches de F. Tshisekedi, la présidence
de la RD Congo semble être devenue un
système d’enrichissement personnel et de
patrimonialisation de l’Etat dans l’un des
pays les plus pauvres de la planète.

L’attribution d’un marché de 126 mil-
lions de dollars en janvier 2020 pour l’amé-
nagement d’une zone économique spéciale
ZES) à Maluku (Kinshasa) à Stategos Group,
une société enregistrée en Colombie ! et
appartement à l’homme d’affaires congo-
lais Luc-Gérard Nyafe, a suscité quelques
critiques vite étouffées par d’autres scan-
dales dans lesquels le régime de F.
Tshisekedi semble exceller depuis son ac-
cession au pouvoir. Pour comprendre l’im-
portance de cette affaire, précisons qu’au
regard de la loi n°14/022 du 07 juillet 2014
fixant le régime des zones économiques
spéciales en RDC (article 1er),  une ZES est
une région géographique dans laquelle l’Etat
offre notamment une combinaison d’incita-
tions fiscales, de droit de douanes favora-
bles, des procédures douanières simplifiées
aux investisseurs étrangers et locaux que
dans le reste du pays afin d’attirer le flux de
capitaux.

Mais qui est Luc-Gérard Nyafe patron
de Strategos Group ? C’est nul autre que

fiés  devant  sa cellule  de Makala vers  2
heures du matin. Selon lui, ces hommes

cherchaient à le nuire.
MEDIA CONGO PRESS /LR
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COVID-19

L'OMS annonce la suspension
temporaire des essais cliniques

avec l'hydroxychloroquine

Une mission parlementaire plaide
pour la libération conditionnelle de

certains prisonniers à Kinshasa

L'Arabie Saoudite se signale avec
7 tonnes de matériels anti COVID-19

COOPERATION

La pasterollose bovine vaincue
dans le Kwango

Enfin, les malades à déformation
physique soulagés

Kasaï Central

2.403 cas confirmés, 68 décès et 340 guéris
Bulletin épidémiologique

Kinshasa : 2.198 cas ;
Kongo Central : 165 cas ;
Haut-Katanga  :  17 cas ;
Nord-Kivu 15 cas ;
Sud-Kivu  : 4 cas ;
Ituri  : 2 cas ;
Kwilu : 1 cas.

Les 10 zones de santé les plus tou-
chées de Kinshasa jusqu’au 24 mai 2020*

Limete : 248 cas
Kokolo : 229 cas
Binza Ozone : 194 cas
Gombe  : 176 cas
Lemba : 157 cas
Binza Météo 107 cas
Kintambo : 59  cas
Lingwala :  52 cas
Matete  : 45 cas
Kalamu1 44 cas

Depuis le début de l’épidémie décla
rée le 10 mars 2020, le cumul des
cas est de 2.403, dont 2.402 cas con-

firmés et 1 cas probable. Au total, il y a eu
68 décès (67 cas confirmés et 1 cas pro-

bable) et 340 personnes guéries. Le bulle-
tin d’information du comite de  riposte ren-
seigne également:

333 cas suspects en cours d’investi-
gation ;

106 nouveaux cas confirmés, dont 92
à Kinshasa et 14 au Kongo Centrale ;

3 nouvelles personnes sorties gué-
ries dans la province du Kongo Centrale à
Matadi ;

1 nouveau décès des cas confirmés
à Kinshasa ;

1549 patients en bonne évolution.*
*Les 7 provinces touchées :

membres de cette commission après avoir
effectué une tournée dans ces deux prisons
de la capitale congolaise.

Pour la présidente de cette commis-
sion, Christelle Vuanga, tous les prisonniers
militaires qui ont déjà effectué plus de cinq
ans  en  prison,  ou  qui  ont  déjà  purgé  la
moitié de leur peine, devraient être libérés,
quelle que soit la raison pour laquelle ils
ont été condamnés.

RO

La commission des droits de l’homme
de l’Assemblée nationale estime que
plusieurs prisonniers militaires de-

vraient bénéficier d’une libération condition-
nelle, afin de désengorger les prisons de
Makala et Ndolo et éviter ainsi la contami-
nation à la pandémie de Coronavirus.

Cette commission se dit préoccupée
par la situation des prisonniers militaires et
policiers notamment dans ces lieux de dé-
tention. Cette proposition a été faite par les

Le ministre de la Pêche et élevage, Jo
nathan Biaolusuka a annoncé lundi, la
fin de l’épidémie de pasterollose bo-

vine qui a décimé des milliers de bovins dans
la province de Kwango. Le ministre de la
Pêche et élevage, précise dans le commu-
niqué qu’il y’a une quinzaine de jours, qu’une
équipe de médecins vétérinaires sur place,
conduite par Dr. Yav Mulinga, pour s’enqué-
rir de la situation et y trouver le remède.
Sur place, poursuit la source, 99,9% de bê-
tes ont été traitées avant de passer à la vac-
cination.  Selon  la  même  source,  près  de

6.800 (six mille huit-cent) bêtes ont été soi-
gnées sur les 15.000 (quinze mille) visitées.

Pour le ministre Biaolusuka, avec l’ap-
pui du gouvernement, son ministère ne mé-
nage aucun effort pour relancer le secteur
de la pêche et de l’élevage. » Nous comp-
tons transformer les  importateurs  de vi-
vres frais en producteurs locaux des vivres
frais », a-t-il affirmé. Pour rappel, les pro-
vinces du Kwango et du Kwilu connaissent
depuis 2018 une épidémie qui a trauma-
tisé la vie des bovins et en a tué des mil-
liers.

« Les auteurs (de l’étude) ont rapporté
que chez les patients recevant le médicament,
lorsqu’il était utilisé seul ou avec un macrolide,
ils estimaient un taux de mortalité plus élevé
», a dit le Dr. Tedros.

La préoccupation de l’OMS sur
l’hydroxychloroquine et la chloroquine porte
sur leur utilisation dans le cadre du traite-
ment du Covid-19, souligne toutefois
l’agence onusienne. « Je tiens à réitérer que
ces médicaments sont acceptés comme géné-
ralement sans danger pour les patients atteints
de maladies auto-immunes ou de paludisme
», a dit le Dr. Tedros.

Le chef de l’OMS a précisé que l’exa-
men prendra en compte les données col-
lectées jusqu’à présent dans l’essai de soli-
darité et en particulier les données disponi-
bles randomisées robustes, afin d’évaluer
correctement les avantages et les inconvé-
nients potentiels de ce médicament.

ONU Info

L es essais cliniques avec
l’hydroxychloroquine menés par
l’Organisation mondiale de la santé

(OMS) chez les patients atteints par la
Covid-19 ont été suspendus par mesure
de précaution.

L’annonce a été faite lundi soir par le
Dr. Tedros Adhanom Ghebreyesus, le Di-
recteur général de l’OMS. « Le comité di-
recteur a suspendu la partie
hydroxychloroquine de l’essai clinique de soli-
darité le temps que la question de la sécurité
soit examinée. Les autres essais cliniques se
poursuivent », a déclaré le Dr. Tedros lors
d’un point presse.

Cette décision de l’OMS fait suite à la
publication d’une étude vendredi dans la
revue médicale The Lancet jugeant ineffi-
cace, voire néfaste, le recours à la
chloroquine ou à ses dérivés, comme
l’hydroxychloroquine, dans le traitement des
patients atteints de la Covid-19.

en quantité importante, contribueront à la
lutte contre le COVID-19 sévissant en RDC,
et au renforcement des mesures barrières
édictées par les autorités.

Ces équipements constituent une pre-
mière partie d’un don annoncé par le gou-
vernement  saoudien qui a promis d’offrir à

la RDC 4 laboratoires de diagnostic
performants, dans le cadre de la lutte anti
COVID-19 en RDC, a révélé le général
Kangudia.

Répartis dans 4 containers, en pro-
venance d’Abu Dhabi, aux Emirats arabes
unis, le don a  été réceptionné en présence
du vice-ministre des Affaires étrangères et
des Congolais de l’étranger  Raymond
Tchedya Patay

Sept tonnes de  matériels  de lutte con
tre la COVID-19 en RDC comprenant
de masques, de gans et du gel hydro

alcoolique, don du  gouvernement saou-
dien  à la RDC,  a été réceptionné lundi à
l’aéroport international de Ndjili par le gé-
néral des Forces armées de la RDC (FARDC),
Kangudia  Mbaya, médecin directeur de la
Clinique de la cité  de l’Union africaine(UA),
siège de l’administration présidentielle.

« Nous sommes ce lundi 25 mai 2020 à
l’aéroport de N’djili, mandatés par l’autorité,
pour réceptionner le don du gouvernement
de l’Arabie Saoudite envoyé au Président de la
République Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo
et au gouvernement », a déclaré le général
médecin, ajoutant que «  ces équipements,

comme les déformations physiques causées
par la méningite», a lâché

L’INTERVIEW.CD, ce médecin spécialiste
trouvé en pleine consultation ce samedi
matin.

Docteur Denis Mundele se réjouit ce-
pendant des conditions de travail et de la
qualité des matériels mis à sa disposition
pour la réalisation de ses tâches.

«II y a une bonne évolution depuis que
je suis arrivé à l’hôpital José Oudney ici.

J’ai trouvé des matériels nécessaires
qui me facilite les interventions, donc tou-
tes les conditions sont réunies ici», a-t-il ren-
chérit.

Et comme difficultés rencontrées,
l’homme parle des moyens financiers qui
posent problème pour bon nombre de
malades.

Une vingtaine de malades trouvés en
attente dans cet hôpital ont salué la bonne
évolution de leur prise en charge.

C’est depuis quelques mois que la ville
de Kananga bénéficie de services sa
nitaires avec des interventions divers

dans le domaine de la kinésithérapie, do-
maine qui présente beaucoup de peines au
chef-lieu de la province du Kasaï Central.

Soucieux de la situation de nombreux
malades qui ne savent à quel sein se vouer,
l’hôpital José Oudney de Kananga a fait re-
cours à un spécialiste venu de Kinshasa
pour apporter secours à une population en
plein désespoir.

Arrivé à Kananga il y a plus de deux
mois maintenant, docteur Denis Mundele dit
avoir procédé pendant un mois à la consul-
tation gratuite, pour dénombrer les cas en
situation d’urgence.

«Je suis ici à Kananga pour compatir
avec mes frères et sœurs qui sont dans le
besoin; je m’occupe beaucoup plus de
l’ortopedie, de la kinésithérapie et toutes les
conséquences laissées par certaines maladies
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JM. Kabund : la fin d’une illusion

UDPS : Jean-Marc Kabund, le
grand diviseur !

Jean-Marc Kabund a officiellement
réagi peu après sa destitution du poste
de 1er vice-président de l’Assemblée

nationale intervenue tard dans la soirée
du 25 mai 2020. Dans un tweet, le prési-
dent de l’UDPS affirme quitter ce poste la
tête haute. « C’est sans surprise pour moi
», a signalé Jean-Marc Kabund dans un
tweet, lui qui n’avait pas pris la peine de
prendre part à la séance plénière mouve-
mentée qui a abouti à sa destitution. « Ce
passage en force du FCC est la preuve que
le complot était ourdi et va au-delà de ma
destitution. En vrai Tshisekediste, je quitte ce
poste la tête haute et sans compromission.
Fier d’avoir défendu notre idéal de combat,
notre pouvoir et le Président« , dit-il. Les
députés congolais ont massivement voté
pour sa destitution à la suite d’une plé-
nière perturbée par une bagarre géné-
rale occasionnée par des députés de
l’UDPS qui ont tenté jusqu’au bout d’em-
pêcher ce vote. Les députés ont voté lar-
gement pour sa destitution sur 286 voix
contre seulement 17. Augustin Kabuya,
secrétaire général de l’UDPS, annoncé une
prochaine rencontre des cadres du parti
pour évaluer les « conséquences politiques
» de cette destitution.

LPE

Les députés ont destitué à une très large
majorité le premier vice-président de
leur Assemblée nationale.
La soirée aura été houleuse à l’Assem-

blée nationale et pourtant le vote de la pé-
tition qui devait aboutir à la destitution de
Jean-Marc Kabund-a-Kabund, par ailleurs
président a.i. de l’UDPS par la seule déci-
sion de Félix Tshisekedi, ne faisait aucun
doute.

En effet, depuis l’annonce de la vic-
toire de Félix Tshisekedi à la présidentielle
(sans que le moindre PV d’un bureau de
vote n’ait jamais été publié), le parti prési-
dentiel sait qu’il est et sera toujours sous la
botte d’un pouvoir législatif national entiè-
rement entre les mains du Front Commun
pour le Congo (FCC) de Joseph Kabila.

La pétition du député du MLC Jean-
Jacques  Mamba,  lancée  au  motif  que  le
premier vice-président de l’Assemblée na-
tionale aurait nui à l’image de son institu-
tion en assurant publiquement sur les on-
des d’une radio kinoise que convoquer un
congrès pour voter l’état d’urgence sani-
taire face au coronavirus coûterait « 7 mil-
lions de dollars », un chiffre sans rapport
avec la réalité,  avait donc toutes les chan-
ces d’être votée si elle recueillait les 50 voix
nécessaires (sur 500 députés) pour pou-
voir être déposée.

En effet, si l’opposition a largement
laissé les deux constituantes de la coalition
au pouvoir se déchirer, cette pétition ne
pouvait dès lors exister que si les mem-
bres du FCC décidaient d’apposer leur si-
gnature  au  bas  de  ce  texte.  A  partir  du
moment où, parmi les signataires de la
pétition, se retrouvaient une grande majo-
rité de FCC, il ne faisait guère de doute que
le texte irait au bout de son processus et
déboucherait dès lors sur la destitution de
Kabund-a-Kabund. Et de fait, sur 315 dé-

Y a-t-il une crise au
sein du parti prési
dentiel ? Au regard

des contradictions obser-
vées au sein de l’UDPS,
une dissidence s’est
créée. Elle conteste
l’autorité de Jean-Marc
Kabund, le président in-
térimaire du parti depuis
l’élection de Félix
Tshisekedi à la tête du
pays. « Il y a crise parce
qu’on est sorti des textes
qui régissent l’UDPS. »
Jacquemin Shabani l’af-
firme haut et fort. Celui
qui, jusqu’il y a peu, était
président de la commis-
sion électorale du parti,
explique que l’article 26, qui règle la
question de l’intérim à la tête de
l’UDPS, a été violé au profit d’un man-
dat spécial. Et de conclure que l’UDPS
ne peut prétendre aujourd’hui avoir
de représentant légal.

Mais pour le nouveau porte-pa-
role de ce parti, il n’y a pas de crise. «
Aucun organe n’est en conflit avec la
présidence de l’UDPS », rétorque Si-

putés participant au vote en cette période
de pandémie de Covid-19, 17 se sont op-
posés à la pétition, 9 se sont abstenus, tan-
dis que 289 élus ont voté en faveur du texte.

Chaud le printemps dans les chambres
congolaises

La tension entre Jean-Mard Kabund
et Jeanine Mabunda, la présidente très
kabiliste de l’Assemblée nationale n’est un
mystère pour personne. L’éviction de
Kabund, qui a tenté un dernier croche-pied
à sa présidente quand celle-ci a mis au vote
la pétition alors qu’un litige planait toujours
sur une des signatures de la pétition, n’a
rien arrangé. A travers cette inimitié, ce sont
les limites de la coalition FCC – Cach (de
Tshisekedi et… Kamerhe) qui apparaissent
au grand jour. Et ce qui vient de se jouer à
l’Assemblée nationale remet au premier plan
les  tensions de début mai  au Sénat  lors-
qu’une sénatrice du parti de Modeste Bahati
(ex-membre du FCC qui s’est rapproché de
Cach), Madame Bijoux Goya Kitenge, avait
tenté de mettre en difficulté le président de
la Chambre Haute, Alexis Thambwe
Mwamba. En cause des travaux de réfec-
tion de l’hémicycle et de ses abords à tra-
vers un contrat passé de gré à gré et sans
être inscrit au budget.

Si le président Thambwe a été mis
brièvement dans les cordes par un réquisi-
toire rondement mené et très très bien do-
cumenté de la sénatrice du Haut Katanga,
l’homme, après une séance de déballage
peu glorieux, s’est vite ressaisi, comprenant
qu’il n’avait rien à craindre car – même si
certains sénateurs pouvaient être tentés de
jouer un tour pendable à l’ancien ministre
de la Justice toujours très proche du pre-
mier cercle de la Kabilie – il disposait d’une
large majorité plus que confortable au Sé-

nat pour lui assurer sa tranquillité.
Tout l’inverse de Kabund et des quel-

ques « élus » de la plateforme Cach qui
savent et à qui les kabilistes ont rappelé ce
lundi soir qu’ils dépendaient exclusivement
de leur bon vouloir… surtout en ce chaud
printemps où Kinshasa bruisse, comme de
coutume, de mille rumeurs.

La première annonce un remaniement
en profondeur du gouvernement. Le Pre-

mier ministre Sylvestre Ilunga pourrait faire
ses valises.  Le nom de Matata Ponyo est
régulièrement cité. La RDC de Tshisekedi a
vécu à crédit depuis plus d’un an. Le Covid,
la baisse des exportations et la fonte des
prix des matières premières font que les
caisses de l’Etat, déjà faméliques, sont dé-
sormais pratiquement entièrement vides et
sans perspectives d’un mieux à court terme.

La RDC va devoir aller frapper rapi-
dement aux portes des bailleurs de fonds
internationaux. Le FMI et la Banque mon-
diale ont toujours eu un petit faible pour
l’homme à la cravate rouge du Maniema.
Le camp présidentiel, lui, a fini de brûler
ses dernières cartouches en se montrant
définitivement incapable de – simplement
– réduire son train de vie.

De quoi envisager, dès lors, la mise
en chantier de la seconde rumeur et la fin
de la coalition Cach-FCC au pouvoir  au pro-
fit d’une cohabitation qui renverrait l’UDPS
et l’UNC dans l’opposition et laisserait Félix
Tshisekedi seul face à son actuel allié.  Un
scénario qui devrait encore attiser les dis-
sensions au sein de l’UDPS, privé de maro-
quins et ne disposant que de quelques élus,
et qui pourrait aussi mettre à mal la survie
même de l’UNC, le parti d’un Vital Kamerhe,
toujours détenu à la prison de Makala dans
le cadre du dossier de détournements de
fonds lors du programme des 100 jours du
chef de l’Etat.

Kinshasa aime répandre ces rumeurs.
Kabila est passé maître dans leur utilisation
pour jauger de leur éventuel impact. Seule
certitude, Kabund n’est plus le Premier vice
président de l’Assemblée nationale,
Kamerhe est toujours en prison et les cais-
ses de l’Etat se vident chaque jour un peu
plus.

Lalibre /LPE

En réaction à sa
destitution

Jean-Marc Kabund:
«je quitte ce poste la

tête haute et sans
compromission »

mon Kalenga. Selon lui, des individus
se font manipuler par des organisa-
tions ou des personnes extérieures
au parti dans une conjonction d’in-
térêts obscurs dont le seul objectif es
de faire échouer le mandat du prési-
dent de la République Félix
Tshisékédi.

Mettre tout le monde autour
d’une table

Pour le nouveau porte-parole de

l’UDPS, ceux qui parlent aujourd’hui
n’ont pas qualité ou n’ont plus qua-
lité à le faire. Les organes au nom des-
quels s’expriment certaines person-
nes ont déjà changé d’animateurs.
Selon nos sources, des efforts sont
en ce moment déployés à l’intérieur
du parti dans l’espoir de mettre tout
le monde autour d’une même table
et parvenir à une réconciliation.

RFI /LR
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La longue cavale de Félicien Kabuga:
un quart de siècle de complicités

terrand, « suicidé » le 7 avril 1994),
il s’est lié d’amitié avec Paul Barril,
alias « Bravo », l’ancien chef du GIGN
qui reconnaîtra dans ses mémoires
avoir été en opération sur une « col-
line perdue d’Afrique » la nuit du 6
avril 1994. C’est Barril qui deman-
dera à Singaye de traduire les échan-
ges radio à l’aéroport de Kanombe
dans les minutes qui suivirent l’at-
tentat contre l’avion présidentiel et
c’est lui aussi qui présentera cet
homme bien informé au juge
Bruguière qui le désignera comme
traducteur. Sans s’être rendu au
Rwanda mais disposant d’un infor-
mateur de premier plan, qui lui tra-
duira les dépositions de plusieurs
transfuges, le magistrat, sans sur-
prise, conclura à la responsabilité du
FPR dans l’attentat contre l’avion pré-
sidentiel . Par la suite, cette thèse sera
mise à mal par le juge français
Trevidic qui, lui, avait enquêté sur le
terrain.

Par la suite Fabien Singaye tra-
vaillera pour la société française
Areva ainsi que pour Georges
Forrest, (nous le rencontrerons lors
d’une réception organisée par
l’homme d’affaires). Il conseillera
aussi les présidents Bozize puis
Touadéra en Centrafrique.

Si les enquêteurs veulent re-
monter le fil des relations de Kabuga
en France et dénouer le réseau de
ses protections, la piste de Fabien
Singaye devrait les mener aux avant
postes de la « Franceafrique » , au
pied de la « pyramide du mensonge
» édifiée en bord de Seine depuis un
quart de siècle.

Elle les mènera aussi vers une
petite maison de Courcouronnes
dans l’Essonne où réside Agathe
Habyarimana, protégée par l’Etat
français qui a rejeté la demande d’ex-
tradition présentée par Kigali. Un
homme d’affaires belge Filip Saks se
souvient d’y avoir régulièrement ren-
contré Jean-Luc Habyarimana en
compagnie de Fabien Singaye, lors
de réunions consacrées à des négo-
ciations financières visant à créer en
Afrique une fondation humanitaire.
Saks se retira lorsqu’il apparut que
le véritable objet de la fondation et
des collectes de fonds était la pour-
suite de la guerre et le renversement
du régime de Kigali.

S’il  est  transféré  à  La  Haye,
Kabuga racontera-t-il tout cela ? Les
enquêteurs en doutent : l’homme est
âgé, malade, les preuves de son im-
plication, remontant à un quart de
siècle, seront diff iciles à établir.
Quant aux éléments plus récents,
portant sur les appuis dont le finan-
cier du génocide a disposé en Eu-
rope, qui, -à part les victimes-, tient
réellement à connaître une vérité qui
dérange ?

s’emploie aussi à préparer une offen-
sive pour chasser le FPR de Kigali.

« Le 18 juillet 1997, nous l’avons
manqué de justesse » se souvient
Albert Toch, qui à l’époque travaillait
pour le TPIR. « Nous avions encerclé
le quartier où il vivait mais il réussit
à s’enfuir de justesse et cette opéra-
tion ratée fit un mort. » C’est durant
son séjour au Kenya que Kabuga
monte un puissant réseau à la fois
commercial et militaire et on retrou-
vera la trace de l‘homme d’affaires à
Madagascar. Car lorsque l’armée
d’Habyarimana franchit la frontière
du Kivu, à la faveur de l’Opération
française Turquoise, elle emmène
avec elle les coffres et les dossiers de
la Banque nationale du Rwanda, les
documents de l’Etat et surtout les
armes de l’armée vaincue. Militaires
et officiers sont accompagnés de
milliers de miliciens Interhahamwe
qui se réorganiseront dans les camps
de réfugiés du Kivu, nourris sinon
protégés par l’aide internationale.
Kabuga veille au financement de la «
reconquista » et, explique le journa-
liste du Monde Jean-Philippe Remy,
il met sur pied un vaste réseau fondé
sur l’exploitation des matières pre-
mières de l’Est du Congo, dont le
coltan du Kivu. Ce qui lui permet
d’acheter les armes de la milice hutue
qui prendra le nom de FDLR (Forces
démocratiques pour la libération du
Rwanda). Cette « armée de la forêt »
sèmera la terreur au Kivu jusqu’à ce
qu’en 2020 des opérations menées
par l’armée congolaise avec le pro-
bable soutien de conseillers rwandais
lui infligent de sérieux revers, assé-
chant du même coup les sources de
f inancements et privant Kabuga
d’une partie de ses moyens. Comme
par hasard les plus audacieux des
FDLR portent  le  nom de « CRAP »
(commandos de recherche et d’action
en profondeur), un acronyme qui est
celui des forces spéciales françaises.

Après le Kenya, doté de 28 pas-
seports différents, Kabuga voyage et
séjourne en Europe : la justice inter-
nationale retrouve sa trace en Alle-
magne (où les FDLR ont leur quar-
tier général) au Grand Duché de
Luxembourg, en Belgique du côté
d’Arlon. A Francfort, où il venait de
subir une opération, il échappe de
justesse à une filature, mais l’un des
enquêteurs se souvient avoir vu son
gendre piétiner une clé USB pour ten-
ter de la détruire : »nous avons tout
de même pu retrouver sa fiche d’ad-
mission à l’hôpital et la photo figu-
rant  sur  son  passeport,  la  même
qu’aujourd’hui… »

En France, Kabuga peut comp-
ter sur l’appui de son gendre Fabien
Singaye. L’ancien diplomate a de l’en-
tregent : il connaît François de
Grossouvre, (l’ami de François Mit-

fracassant : « en 2017, nous avions
supposé que Kabuga tenterait d’as-
sister aux obsèques de son épouse
et, pensant l’intercepter, nous avions
entouré l’église de Waterloo. Mais
nous sommes rentrés bredouilles. »
Jusqu’à son arrestation, c’est le noyau
familial qui a longtemps protégé l’an-
cêtre : durant plusieurs années, le
vieux monsieur taciturne a vécu, très
discrètement et en mauvaise santé,
dans un appartement d’Asnières,
(Hauts de Seine). Les temps ayant
changé, la police française, bien dé-
cidée à répondre aux requêtes du
procureur Serge Brammertz, à la tête
du « Mécanisme » qui a succédé au
Tribunal Pénal international sur le
Rwanda, avait placé les lieux sous
écoute téléphonique. Le confinement
pour cause de Covid 19 a fait le reste
: « une fois qu’on a eu de bonnes rai-
sons de penser qu’il y avait quel-
qu’un d’autre dans l’appartement, on
a décidé d’ouvrir la porte » raconte à
la presse le colonel Eric Emeraux «
mais on n’était pas sûr de ce qu’on
allait trouver ». Après avoir enfoncé
la porte, les 16 policiers d’élite du
peloton d’intervention de la garde
républicaine ont ainsi découvert l’un
des hommes les plus recherchés de
la planète, pour lequel les Américains
avaient promis de 5 millions de dol-
lars à celui qui aiderait à le retrouver.

Comment, malgré un mandat
d’arrêt international, une notice
rouge d’Interpol et une telle prime,
Kabuga a-t-il pu, durant un quart de
siècle, déjouer les limiers rwandais
et les enquêteurs du TPIR ? Le com-
ment, c’est aussi le pourquoi.

Le commerçant enrichi, le fon-
dateur de la radio des Mille Collines,
l’homme qui, à travers le Fonds de
défense nationale assurait la logisti-
que des Interhahamwe et contrôlait
les entreprises d’Etat était aussi un
homme qui savait cultiver ses rela-
tions et qui entretenait des contacts
au plus haut niveau, à Kinshasa, au
Kenya, en Suisse, en Allemagne, en
Belgique… Sans oublier la France qui
dès avril exfiltre sa femme et ses en-
fants, réfugiés à l’ambassade. Au len-
demain  de  la  victoire  du  FPR,  en
juillet 1994, Kabuga s’envole pour la
Suisse où son gendre Singaye a mis
sa fortune en lieu sûr. Après son ex-
pulsion de Suisse, en août 94 il est
renvoyé au Zaïre puis on le retrouve
au Kenya, un pays où il compte de
nombreuses relations d’affaires. Il y
est protégé par le président Arap Moi,
qui accueille aussi la veuve
d’Habyarimana, Agathe Kanziga. A
Nairobi, résidant dans le quartier
Karen, une zone résidentielle, Kabuga
ne se contente pas de veiller sur sa
famille et sur sa fortune, mettant
dans la balance les 20 millions de
dollars dont il dispose et qu’il utilise
pour s’acheter des protections, il

Par Colette Braeckman

Lorsqu’un vieil homme courbé
par les ans, la voix éteinte, le pas
hésitant, comparaîtra bientôt

devant la justice internationale, les
témoins auront du mal à associer
cette image de décrépitude avec la
longue histoire de haine, de violence
et de mensonges de Félicien Kabuga,
l’un des « génocidaires » les plus
longtemps recherchés, les plus long-
temps actifs.

Lorsqu’il voit le jour voici 84 ans,
sur une colline proche de Ruhengeri,
au pied des volcans, Félicien Kabuga
est le fils d’un paysan pauvre qui ap-
partient au groupe des Abakiga, les
Hutus du Nord, frustrés par le colo-
nisateur belge qui avait commencé
par  donner  le  pouvoir  aux  Tutsis.
Grands, forts, combatifs, les Hutus du
Nord serrent les rangs autour de Ju-
vénal Habyarimana, originaire de la
même région et surtout autour de
son épouse Agathe Kanziga. Cette
fille issue d’une famille noble espère
retrouver son rang social en épou-
sant un jeune militaire plein d’avenir.
Petit commerçant au départ, Kabuga
est doué pour les affaires, le com-
merce du thé, l’import export, la fri-
perie. A la veille du génocide, celui
qui est considéré comme l’homme le
plus riche du Rwanda, actionnaire et
fondateur de la Radio des Mille Col-
lines, fournit les pièces de tissu ba-
riolé qui seront l’uniforme des
Interhahamwe et il fait venir de Chine
50.000 machettes, qui ne serviront
pas d’outils agricoles mais seront dis-
tribuées aux miliciens.

S’il est devenu membre éminent
de l’Akazu, « la petite colline », c’est-
à-dire le clan présidentiel, c’est avant
tout par cooptation familiale. Car ce
père de onze enfants a bien « placé »
sa progéniture : l’une de ses filles a
épousé Jean-Pierre, le f ils aîné
d’Habyarimana, une autre a choisi
Augustin Ngirabatware qui était l’in-
fluent ministre du Plan, un autre des
beaux fils est Fabien Singaye que l’on
retrouvera dans les années 90
comme deuxième secrétaire à l’am-
bassade du Rwanda en Suisse. Ac-
cusé d’espionner l’opposition rwan-
daise en exil, il sera expulsé et met-
tra ses talents au service de la France.

Aujourd’hui la famille nom-
breuse s’est repliée en Europe : quel-
ques enfants résident dans la ban-
lieue parisienne, d’autres en Angle-
terre mais neuf d’entre eux, naturali-
sés belges dès les années 2000, sont
domiciliés entre Neder Oven
Hembeek, Halle, Waterloo…Depuis
longtemps les enquêteurs de la jus-
tice internationale estiment que cette
fratrie représente la meilleure piste
pour remonter jusqu’au père. Albert
Toch, qui fut longtemps enquêteur
pour le TPIR se souvient d’un échec
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En Libye, des avions russes font
craindre le pire

Côte d’Ivoire
Le parti de Gbagbo lance une

«opération inondation électorale»

ONU: Un rapport accablant sur le
Rwanda prévu pour Juin 2020 Évariste Ndayishimiye,

de la guérilla au pouvoir

Burundi

hasa.
L’objectif avéré de cette traverse était

d’en finir avec les réfugiés rwandais vivants
à l’est mais surtout de s’attaquer aux FDLR.
Cette opération qui a duré 3 semaines avec
d’intenses combats s’est soldé par le retrait
des  RDF  de  certaines  zones  à  la  suite  de
plusieurs pertes d’hommes à leur sein. C’est
durant également la même période que les
militaires Rwandais vont assassiner les gar-
des du Parc Virunga. Cet échec serait l’une
des raisons pour lesquels le général Patrick
Nyamvumba, le ministre de la sécurité inté-
rieur et ancien chef d’état-major général a
été limogé. Il serait l’heure actuelle en dé-
tention avec d’autres généraux pour tenta-
tive de coup d’Etat.

Le 16 avril  dernier,  le  Président  Paul
Kagame a eu un entretien par vidéoconfé-
rence avec Kersti Kaljulaid, la présidente de
la République d’Estonie. Officiellement, la dis-
cussion porté la coopération en matière de
technologie pour lutter contre le COVID 19
mais il est certain que la sortie du rapport a
été le centre des discussions. En effet l’Es-
tonie préside le conseil de sécurité qui est
censé recevoir le rapport.

Le lobbying ayant toujours été le fer
de lance du régime lui permettant depuis
plusieurs années d’échapper à des sanctions,
cet entretien pose question surtout que des
exactions sont commises envers les réfugiés
rwandais et population locale. Il est clair
qu’une fois de plus, il y a une tentative de
vouloir étouffer l’affaire et de blanchir une
armée devenu la milice personnelle du gé-
néral Paul Kagame

Nous espérons que cette fois ci la com-
munauté internationale regardera la réalité
en face afin de pouvoir mettre Paul KAGAME
face à ses responsabilités et éviter que la
région ne sombre encore plus dans le chaos.

Migambi Sergueï
The Rwandan

Comme chaque année, un groupe d’ex
perts mandaté par l’ONU pour la
RDC adresse un rapport au conseil

de sécurité sur la situation sécuritaire du
pays mais aussi de la région. Cependant,
le rapport de cette année, épinglerait par-
ticulièrement le régime rwandais pour avoir
envoyé des troupes dans les territoires con-
golais, et surtout d’y avoir mené des exac-
tions contre les réfugiés rwandais et les po-
pulations civiles locales.

Depuis un mois et demi, plusieurs as-
sociations de la sociétés civiles congolai-
ses alertent l’opinion internationale sur la
présence des troupes rwandaises dans la
région mais surtout sur les exactions com-
mises par ces dernières. D’après ces ac-
teurs de la société civile, le bilan s’élèverait
à une centaine de civils tués, des maisons
brulées ainsi des viols constatés.

La procédure habituellement suivie
pour la remise dans ce type de rapport exige
que le rapport soit d’abord envoyé au pays
concerné afin que celui-ci soit mis au cou-
rant des allégations avant sa sortie officielle
et d’éventuelles sanctions par le conseil de
sécurité. Actuellement, la présidence de ce
comité est aux mains de l’Estonie.

Le Rwanda aurait donc reçu ce rap-
port  fin  Mars.  Le  contenu  de  ce  dernier
pointant la responsabilité du régime dans
la violation de la souveraineté congolaise
mais surtout des exactions commises. La
sortie de ce rapport renforce encore plus
la fin de l’idillie et la complaisance de cer-
taines grandes puissances envers le géné-
ral Paul Kagame et son régime. Ceci expli-
querait l’attitude tendue et défensive du
président Paul KAGAME lors de la confé-
rence de presse qu’il a tenue en vidéocon-
férence le 27 Avril dernier. Une vidéocon-
férence durant laquelle il nie catégorique-
ment la présence des soldats rwandais sur
le territoire congolais, pointant plutôt du
doigt le Burundi voisin l’accusant des mê-
mes faits.

Le régime pressé par le calendrier lié
à la sortie de ce rapport et surtout d’éven-
tuelles sanctions, s’est empressé d’intensi-
fier l’envoi des troupes et matériels militai-
res en territoire avant la sortie de ce celui
– ci. Le matériel, l’effectif ainsi que les
moyens logistiques mis en œuvre en té-
moigne. On parle de plus de 8000 hom-
mes dont sa prestigieuse force spéciale.
Ce déploiement est facilité par certains élé-
ments des FARDC et des autorités de Kins-

En déployant des avions de combat en
Libye, la Russie vole au secours de son
protégé le maréchal Khalifa Haftar. Ce

dernier est très affaibli depuis deux mois
par l’intervention de la Turquie qui soutient
le camp libyen rival de Fayez al-Sarraj. Mos-
cou risque d’aggraver encore une guerre
civile qui dure depuis 2011.

Combien d’avions la Russie a-t-elle
envoyés en Libye ? Officiellement aucun !
Comme, officiellement, Moscou n’a rien à
voir  avec le  déploiement de 500 à 2 000
mercenaires russes, qui a permis au maré-
chal Khalifa Haftar de lancer, il y a mainte-
nant un an, une offensive annoncée comme
décisive  contre son rival de Tripoli. Pour-
tant, depuis une semaine, les experts de
l’Onu, mandatés pour recenser les violations
(innombrables !)  de l’embargo sur  les  ar-
mes, enquêtent sur l’arrivée en Libye d’au
moins huit avions de combat de fabrication
russe.

La photo d’un Mig29, prise le 19 mai
sur la base d’al-Joufra, circule sur des sites
internet spécialisés.

Dimanche, l’armée américaine a direc-
tement accusé la Russie. Les chasseurs Mig29

Dimanche,  le  candidat  du  parti  au
pouvoir, Évariste Ndayishimiye, a
remporté l’élection présidentielle

sans surprise. À 52 ans, Évariste
Ndayishimiye accède donc à la magistra-
ture suprême après avoir été pendant
quinze ans dans l’ombre du président sor-
tant Pierre Nkurunziza.

Ministre de l'Intérieur et de la Sécu-
rité publique en 2006, puis tour à tour chef
de cabinet militaire et civil du président,
Évariste Ndayishimiye est un pilier du sys-
tème au pouvoir depuis quinze ans. Ce fer-
vent catholique, originaire de la région de
Gitega est un fidèle de Pierre Nkurunziza.
À la fin des années 1990, les deux hommes
gravissent un à un les échelons de la rébel-
lion qu’Évariste Ndayishimiye avait rejoint
après avoir échappé en 1995 à un massa-
cre d’étudiants hutus perpétré par des ex-
trémistes tutsis.

Ce dernier devient l’un des principaux
chefs militaires de la rébellion. À ce titre, il
participe en 2003 à la signature de l’accord
de cessez-le-feu qui met fin à la guerre ci-
vile. À partir de là, l’ascension du général
Ndayishimiye se fait dans l’ombre de Pierre
Nkukunziza. En 2016, il devient secrétaire
général du CNDD-FDD et quitte l’armée
pour pouvoir prétendre à la magistrature
suprême. Le 26 janvier 2020, il est intronisé
comme candidat du parti au pouvoir.

Pas le préféré de Nkurunziza

Pierre Nkurunziza préférait pourtant la
candidature du président de l’Assemblée
nationale Pascal Nyabenda, mais il finit par
céder sous la pression d’un petit groupe de
généraux qui ne voulaient pas d’un civil à la
tête de l’État. La question est maintenant de
savoir si Évariste Ndayishimiye parviendra à
s’émanciper de ces généraux et de son pré-
décesseur et à réconcilier un pays en crise
depuis cinq ans.

Le candidat du parti au pouvoir a rem-

porté lundi 68,72 % des voix, contre 24,19
% pour son adversaire du Conseil national
de la liberté (CNL), Agathon Rwasa. Un ré-
sultat immédiatement qualifié de “masca-
rade électorale” par l’opposition, qui a pré-
venu qu’elle comptait déposer un recours
devant la Cour constitutionnelle. Le CNL
dénonce depuis mercredi les pressions
exercées sur ses assesseurs, dont certains
ont été arrêtés, ainsi que des fraudes mas-
sives. En cas de recours infructueux de l’op-
position, le général Ndayishimiye, 52 ans,
succédera au président Pierre Nkurunziza.
Au pouvoir depuis 2005, celui-ci avait dé-
cidé de ne pas se représenter pour un qua-
trième mandat et avait adoubé le militaire
comme son héritier. “Tout porte à croire que
Pierre Nkurunziza, qui se retire sur le lourd
contentieux de son troisième mandat contro-
versé, responsable de plus d’un millier de morts
et de l’exil de près d’un demi-million de ses
compatriotes, est parti du pouvoir sans être
vraiment parti”, note Le Pays. “Avec cette élec-
tion censée refermer la douloureuse paren-
thèse des quinze ans de pouvoir du pasteur-
président […], on peut dire que le Burundi a
manqué l’occasion de se réconcilier avec lui-
même”, estime le quotidien.

avec rfi et courrier international

la vie politique.
Le 30 avril, les deux principaux partis

d’opposition ivoiriens, le Parti démocrati-
que de Côte d’Ivoire (PDCI) de l’ancien pré-
sident Henri Konan Bédié et le FPI pro-
Gbagbo ont signé un « accord politique »
en vue des élections présidentielle et lé-
gislatives prévues fin octobre, sans toute-
fois parler d’alliance.

Les  deux  partis  avaient  assuré  fin
décembre 2019 qu’ils présenteraient tous
deux des candidats à la présidentielle.

L’éventuel retour de Laurent Gbagbo,
en liberté conditionnelle en Belgique, est
une des grandes inconnues de la politique
ivoirienne. Acquitté en première instance
de crimes contre l’humanité par la CPI, M.
Gbagbo doit attendre que la Cour statue
sur  l’appel  du  parquet  qui  a  contesté  le
verdict. Deux candidats à la présidentielle
se sont déjà déclarés.

Le parti au pouvoir a désigné en mars
le Premier ministre Amadou Gon Coulibaly,
proche du président Alassane Ouattara.

L’ancien chef rebelle Guillaume Soro,
ex-allié du président Ouattara, s’était dé-
claré le premier mais fait face à plusieurs
procédures  judiciaires  et  vit  en  exil  en
France. (avec AFP)

Le Front populaire ivoirien (FPI) de l’ex-
président Laurent Gbagbo a lancé
lundi à Abidjan l’ »opération inonda-

tion électorale », pour inciter ses militants à
s’inscrire massivement sur les listes en vue
des prochaines élections présidentielle et
législatives dans cinq mois. « Le comité élec-
toral du FPI met en mission 206 délégations à
l’assaut de tout le territoire national et de la
diaspora ivoirienne en vue de la sensibilisa-
tion et de la mobilisation des militants et des
électeurs », explique le parti dans un com-
muniqué.

Cette vaste mission sur trois jours, du
5 au 7 juin, a pour objectif « l’acquisition
des documents administratifs (notamment
de cartes d’identité) par les militants et élec-
teurs en vue de leur inscription sur la liste
électorale 2020 », selon le texte.

Le FPI pro-Gbagbo poursuit son chan-
gement de stratégie annoncé fin 2019,
après avoir boycotté les élections depuis
2011 et la chute de Laurent Gbagbo puis
son transfèrement à la Cour pénale inter-
nationale (CPI).

Le parti s’était scindé en deux factions:
d’un côté les « Gbagbo ou rien (GOR) », de
l’autre des « rénovateurs » représentés par
l’ancien  Premier  ministre  Pascal  Aff i
N’Guessan qui continuaient de participer à

et les bombardiers Sukoï24 ont été trans-
férés de Syrie et repeints aux couleurs de
l’armée d’Haftar. Personne n’est dupe : pour
ce type d’engins, les pilotes sont forcément
des militaires russes ou des mercenaires.
Dans la capitale Tripoli (à l’ouest), le Gou-
vernement d’accord national (GNA) est pré-
sidé par le Premier ministre Fayez al-Sarraj,
59 ans. Reconnu par l’Onu, le GNA s’appuie
sur des milices islamistes et les combattants
de puissantes tribus de la cité marchande
de Misrata. Outre le soutien symbolique de
la communauté internationale, le GNA est
aidé financièrement par le Qatar et surtout
militairement par la Turquie.

Basé en Cyrénaïque, (à l’est), le maré-
chal Khalifa Haftar, 76 ans, ancien général
disgracié de Kadhafi, revenu d’exil en 2011,
a unifié des forces disparates autour de son
Armée nationale libyenne (ANL). Haftar est
soutenu par l’Égypte, les Émirats arabes unis
et l’Arabie saoudite qui financent des mer-
cenaires soudanais. Sans oublier les para-
militaires russes qui combattent pour lui
avec le feu vert du Kremlin…

(avec Ouest-France)
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Sortie prochaine de deux courts-métrages
sur la lutte contre la Covid-19

«C’est avec la permission de mes
enfants que je vends la résidence de

Papa Wemba de Ma Campagne»

« Icône de la nation » de Pablo
Sing sur le marché ce 30 mai

Congo Fashion Week attend l’évolution
de la situation actuelle pour fixer la

tenue de la nouvelle édition

et qui depuis quelques années, vit à
Kinshasa, capitale de la République
démocratique du Congo.

Finaliste en 6 année des huma-
nités, option commerciale de gestion
au complexe scolaire Alliance Ouest
Africaine, une école islamique située
à Kinshasa. Pablo Sing a débuté sa
carrière musicale en 2015 en chan-
tant à la maison.

Voulant embrasser une carrière
professionnelle, il débute comme
tout artiste avec beaucoup de diffi-
cultés et sans soutien matériel ni fi-
nancier. Mais depuis plus d’une an-
née, il bénéficie de l’aide de quelques
entrepreneurs congolais qui ont dé-
cidé de faire confiance à son talent.

Dans sa discographie, ce jeune
artiste-musicien n’a pas grand-
chose, mais promet beaucoup grâce
à son savoir-faire, car pour lui, la
musique est toute sa vie.  En 2019, il
sort son premier titre intitulé « J’étais
prêt à t’aimer » qui a fait son che-
min, malgré une promotion qui ne
répondait pas aux attentes de l’ar-
tiste.

Inspiré par Fally Ipupa, Maître
Gims, Hiro le coq, Dadju, etc, Pablo
veut lui aussi faire une carrière élo-
gieuse comme ses aînés et imposer
son style sur la scène musicale con-
golaise et internationale.

Beni Joël Dinganga

rie-France Idikayi pense que « étant donné
que Congo FashionWeek est un événement
de masse, il est tout à fait normal que nous
soyons  directement  affectés  par  la  crise
sanitaire du Covid-19. Nous observons
l’évolution de la situation actuelle. Et nous
communiquerons au mois de juillet sur sa
tenue ou pas cette année et dans quelles
conditions », Marie France IDIKAYI, fonda-
trice de Congo Fashion Week.

Evénement international crée en 2011
dans le but de créer un écosystème favo-
rable à la promotion des stylistes modélis-
tes et experts du secteur de la mode con-
golaise en pleine croissance, Congo Fashion
Week vise la vulgarisation du talent local
sur la scène internationale et sensibilise les
acteurs mondiaux de la mode sur l’impor-
tance d’investir en République Démocrati-
que du Congo et en Afrique francophone.

B.J.D

bité avec sa mère dans la même parcelle à
Molokai jusqu’au jour où la maman Nlondo
l’avait jetée dehors. Elle a un moment habité
avec nous à Aulnay-Sous-Bois avant de partir.
Elle était là lors du deuil puis elle a disparu
d’elle-même. Pour tout te dire, avec elle il n’y a
pas de soucis ».

Marie-Rose Luzolo regrette les pro-
messes faites non tenues par les autorités
notamment pour la construction du mauso-
lée et des monuments à son effigie. C’est
ainsi qu’elle a dit recourir aux proches de
son mari dont les noms revenaient très sou-
vent dans ses conversations.

Elle  a  voulu à cette occasion remer-
cier le vice-président du Sénat, Samy
Badibanga, pour avoir accepté de présider
ce comité autour des autres, l’abbé Koko
également et bien d’autres comme les Riva,
Henri Wanya, etc.

Pour avoir rencontré le Seigneur, elle
a demandé pardon à toutes les personnes
qu’elle aurait offensées et pardonné celles
qui lui ont causé du tort.

Pour conclure, elle m’a annoncé qu’elle
va écrire un livre-entretien pour raconter ses
moments de bonheur et des mésaventures
avec son artiste de mari.

EIKB65/ E-JOURNAL

Soucieux  de  s’imposer  sur  la
scène musicale congolaise, le
jeune artiste-musicien Pablo

Sing annonce pour ce 30 mai 2020,
la sortie de son deuxième titre inti-
tulé  «  Icône de la nation ».  Une
chanson qui est pour lui une manière
de réveiller la conscience de la jeu-
nesse congolaise qui depuis un cer-
tain temps est renfermée dans la rê-
verie et est trop attentiste par man-
que d’initiative personnelle.

« J’ai donné ce titre pour moti-
ver les jeunes faiblards qui ne pen-
sent plus à rien, qui ne visent plus
loin, qui sont découragés en leur di-
sant que dans la vie, il faut se battre
pour devenir un jour utile dans une
entité et dans la famille », nous a con-
fié l’artiste.

A en croire Pablo, cette chanson
comprend beaucoup de vérités de la
vie quotidienne dont il a fait mention
et invite par ailleurs, tous les jeunes
congolais à l’écouter une fois sur le
marché, car elle est à la fois une in-
terpellation et un enseignement.

Biographie

De son vrai nom Paluku
Ngond’jili, Pablo Sing est un jeune
artiste-musicien congolais, composi-
teur, danseur, acteur et interprète, né
le 22 juin 2000, à Luanda, en Angola

La crise sanitaire qui frappe le
monde entier n’épargne aucun sec-
teur. Les artistes qui sont aussi sur la
liste des plus touchés n’arrêtent pas
de créer malgré tout. Si les musiciens
ont enregistré des chansons et font
des concerts Live, les cinéastes, sur-
tout congolais, sont peu nombreux
à se jeter à l’eau. L’un d’eux s’est dé-
marqué pour produire des œuvres
visuelles animées et didactiques,
Yann Matanda qui a fait d’une pierre,
deux coups : «To vanda na ndaku »(
Restons à la maison) et « To lata mas-
que » (Portons le masque).

Réalisé et produit par Yann
Matanda dit Fantôme, les deux
courts-métrages qui ont été tournés
entièrement à Kinshasa seront diffu-
sés sur les chaînes kinoises à partir
de ce week-end, à en croire son pro-
moteur qui attendait les derniers ré-
glages avec des partenaires.

Selon lui, les deux films mon-
trent les comportements à afficher
par les Congolais face à la pandémie
du coronavirus qui décime des pays
européens et américains et fait ses
pas de tortue en Afrique depuis près
de six mois déjà.

Le premier est titré; « Tala
tovanda na ndaku »; qui dure 15’ ra-
conte l’histoire d’un homme déjà
contaminé sans s’en rendre compte,

boycotte les mesures préventives du
confinement et décide de vaquer li-
brement à ses occupations, qui finira
par contaminer 25 autres personnes
en une journée. Et ces dernières con-
taminent d’autres personnes en l’es-
pace des deux semaines. Et le nombre
total va remonter de 25 à plus de 150
personnes contaminées.

Et le second film de 10’, « Tala
tolata masque » relate les caprices
d’un père de famille qui refuse de por-
ter le masque soit disant qu’il se sent
étouffé et gêné, sort sans masque en
utilisant une astuce pour berner la
police et échapper à l’amende mais
finit par attraper le virus et contami-
ner toute sa famille.

La diffusion de ces films, ap-
prend-on, se fera dans différentes
chaines nationales ainsi qu’internatio-
nales, car les deux œuvres servent
avant tout à sensibiliser le peuple du
monde au respect strict des gestes
barrières, moyen pour lutter contre la
pandémie à coronavirus. Selon Yann
Matanda, dans le cadre de la sensibi-
lisation de proximité sur la lutte con-
tre la Covid-19, il reste disponible pour
mettre les deux œuvres à contribution
pour des projections sur des lieux pu-
blics à part la campagne dans les
médias classiques.

B.J.D

Marie-Rose Luzolo Wemba :

En marge de la célébration des 5 ans
du  décès  de  Papa  Wemba,  nous
avons été conviés à deux réunions

chez Jules Masua, présidées par le vice-
président du Sénat en qualité d’ami de l’ar-
tiste.

Après la dernière réunion, j’ai eu un
entretien à cœur ouvert avec la veuve
Shungu Wembadio (elle fait la différence
entre son défunt mari et l’artiste dont elle
était également fanatique).

De notre entretien, j’ai retenu ceci :
«Tous mes enfants ont décidé que l’on vende
la maison pour acheter une autre à Paris en
souvenir de leur Papa, car ils ne souhaitent
pas revenir à Kinshasa. S’agissant des autres
enfants, avec la famille, nous nous sommes
mis d’accord et nous leur avons offert une
autre maison ».

A ma question de savoir pourquoi
elle n’accepte pas les autres enfants de
son défunt mari, elle répond, « aucune
femme au monde ne peut accepter qu’on
lui amène 35 enfants à la maison ». Et
d’ajouter : « De tous les enfants hors ma-
riage, je connais Julie appelée affectueuse-
ment Koukouna (aînée de 4 mois de kady)
car avec sa mère Marie Véronique, j’avais
été rivale et nous avions, à nos débuts, ha-

La crise sanitaire continue de frap
per le monde en plein fouet. L’in
dustrie culturelle et créative sem-

ble  la  plus  touchée  puisque  tout  est
presque aux arrêts. Depuis mi-mars,
Kinshasa n’accueille plus une seule ac-
tivité culturelle publique. Les organisa-
teurs des événements majeurs ont brus-
quement reporté sine die leurs pro-
grammations. Ceux qui tiennent en ha-
leine les grandes vacances sont, eux par
contre, aux aguets. Congo FashionWeek
(CFW), Kinshasa Jazz, Jazzkif, Red One,
African Forum Music, Soirée des arts.cd,
Kukiel et ses potes, Festival Internatio-
nal de la rumba et de l’Elégance (FIRE),
le Festival socio-culturel de la Tshangu
(Fetsha) ne se sont pas encore pronon-
cés concernant la tenue de l’édition
2020.

Parmi eux, la fondatrice du Congo
Fashion Week s’est montrée positive. Ma-
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Meschack Elia, ancienne cible des Mauves
l'hiver dernier avait en fait… 5ans de plus !

Mike Tyson confirme son grand
retour sur les rings à 53 ans

BOXE

AS V.Club : Tango
Four démissionne

Révélations d’un quotidien belge (DH)

S’il est condamné par la FIFA, Elia risque entre quatre et six mois
de suspension. Les Youngs Boys, eux, encourent une interdiction
de transfert pour deux mercatos

Selon les sources très proches et
crédibles de V.Club, le président
de coordination des Dauphins

noirs la capitale, Gabriel Amisi dit
Tango Four rend le tablier.

L’annonce officielle de cette dé-
mission sera faite ce jeudi 28 mai
2020, après le dépôt de ladite démis-
sion au Conseil suprême.

Le président de coordination de

V.Club précise qu’il a suffisamment
servi son club de cœur et qu’il était
temps pour les Bana mbongo de
trouver son successeur, pour le bien
des Vert et noir.

Il partira sans emmener avec lui
un seul joueur de Vita à qui il a légué
un staff technique responsable, sou-
tien la source.

L’Objectif

«Je suis dans la meilleure
forme de ma vie», a con
fié « Iron Mike », qui se

prépare pour participer à un
combat caritatif, comme le
relate « Le Parisien ».

À 53 ans, Mike Tyson
n’est  pas  KO.  Loin  de  là.  Le
sulfureux boxeur vient même
de prendre de court tous ses
fans en annonçant son grand
retour sur les rings. Le New-
Yorkais n’avait pas chaussé
ses gants depuis près de 15 ans, date
d’une cuisante défaite contre Kevin
McBride, comme le rappellent nos
confrères du Parisien, dimanche 24
mai.

« Je suis dans la meilleure
forme de toute ma vie. Dieu a été mi-
séricordieux avec moi. Je vais conti-
nuer comme ça, je me sens bien. Je
suis à 104 kilos maintenant. Je me
prépare, tu sais. Je me prépare à
aider ceux qui ont eu moins de
chance que moi. Je vais le faire, ce
combat caritatif », a confié le sportif
au rappeur Lil Wayne, qui l’inter-
viewait dans le cadre de son Young
Money Radio Show.

Boxeur philanthrope

La terreur des rings – l’oreille
d’Evander Holyfield s’en souvient
sans doute encore – compte verser
les fruits de ce futur combat aux plus
démunis. « Je vais prendre cet argent
et aider les sans-abri et ceux qui sont
accros, parce que j’ai été un sans-abri
et que j’ai été accro », développe
l’icône américaine.

Pour l’heure, aucune informa-
tion n’a filtré concernant le nom du
futur adversaire de Tyson. Une seule
chose est sûre : il s’agira d’un grand
nom de la boxe. « Il y a tellement de
monde qui veut disputer ce match »,
assure celui qui évolue dans la caté-
gorie poids lourds. Et « Iron Mike »,
en bon communicant, de donner
l’eau à la bouche à ses fans : « Tu n’en
reviendras pas quand on les rendra
publics. »

Le Point Sports
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Félix Tshisekedi charge
les chefs militaires

Sécurité nationale

Même trait de caractère…
Thambwe Mwamba sur les

traces de JM Kabund ?

En prélude à la réunion du Con
seil supérieur de la défense na
tionale, Félix Antoine Tshisekedi,

commandant suprême des FARDC et
de la police, a réuni les responsables
des services de sécurité civile et mili-
taire, lundi 25 mai 2020, à la Cité de
l’Union africaine.

Pendant plus de 4 heures, les
questions, se rapportant à l’instaura-

mettre sur la place publique l’intimité
de la sénatrice. Thambwe Mwamba
avait laissé entendre que pendant la
campagne électorale à la chambre
haute du Parlement, la sénatrice
Goya Kitenge, alors candidate, l’avait
invité plusieurs fois boire du cham-
pagne en sa résidence pour obtenir
son soutien. Elle lui avait promis de
«faire du fric ensemble si elle est élue
questeur du Sénat». Etc.

Très vexée, la sénatrice a saisi
la justice le 4 mai courant contre son
président accusé de « diffamation et
injures publiques ».

A moins d’un miracle, le sort du
président du Bureau du sénat devra
ressembler à celui de Jean-Marc
Kabund, ancien 1er vice-président de
la chambre basse défenestré le lundi
25 mai par ses collègues pour mau-
vais comportement. Un seul trait de
caractère, un seul sort !

LR

Il y avait de prières
clandestines

42 cas de covid-19
confirmés dans la
concession Mama

Olangi

À en croire le bulletin du
secrétariat technique du
comité multisectoriel de

la riposte contre la covid-19 du
25 mai 2020, 42 cas ont été con-
firmés en date du 24 mai der-
nier dans la concession de la
Communauté des Femmes
Messagères du Christ, (CFMC),
située à la 17ème rue Limete à
Kinshasa.

D’après la même source, le
chef  de  cette  communauté  a
promis à l’équipe de riposte de
respecter et de faire appliquer
les recommandations du co-
mité de riposte.

Il s’agit notamment du
confinement de la concession,
du renforcement des mesures
barrières et de l’amélioration
des installations sanitaires.

Le secrétariat technique a,
dans son dernier bulletin, dé-
ploré une fois de plus le nom-
bre d’incidents contre les équi-
pes de riposte sur terrain qui ne
cesse d’augmenter dans la ville
de Kinshasa.

Parmi ces incidents, figure
des séquestrations, les violen-
ces verbales, physiques et
même des menaces de mort.

Pour rappel, 2.198 cas de
coronavirus sont déjà enregis-
trés à Kinshasa, qui est l’épicen-
tre de cette pandémie en Répu-
blique Démocratique du
Congo.

Jephté Kitsita

tion de la sécurité de manière défini-
tive sur l’ensemble du territoire natio-
nal, ont été examinées..

Autour du Chef de l’État, « tous
les responsables des services de sécu-
rité, civils et militaires, ont réfléchi pro-
fondément pour préparer la prochaine
réunion du Conseil supérieur de la dé-
fense », a indiqué Aimé Ngoy Mukena,
ministre de la Défense nationale, ren-

dant compte de la réunion.
« Il était question de réfléchir pro-

fondément pour voir comment rame-
ner la sécurité dans d’autres parties du
pays, où opèrent encore les groupes
armés », a-t-il expliqué.

Il a ajouté que le ministre de la
Défense nationale et toutes les autres
personnes ayant à leur charge la sécu-
rité, vont se réunir mardi 26 mai 2020,

sur instruction du Chef de l’État,
autour du vice- Premier ministre, mi-
nistre de l’Intérieur pour  » réfléchir
profondément » sur la manière de
restaurer définitivement la sécurité
sur toute l’étendue du territoire na-
tional, en approfondissant les thèses
centrales que le Chef de l’État a mises
à leur disposition.

Thierry Mfundu

nat n’endosserait-il pas la responsa-
bilité de faire ombrage à la justice
dont on veut indépendante et forte
pour réussir le pari de l’instauration
d’un Etat de droit dans ce pays ? En
tout cas pour rester digne et mériter
toute la considération sur le plan na-
tional et international, la chambre
haute n’a pas de choix que de facili-
ter le fonctionnement normal et plein
de la justice.

Le conflit entre le président du
Bureau du sénat et la sénatrice Bijoux
Goya remonte à la plénière du 30
avril dernier, au cours de laquelle
Alexis Thambwe était invité à répon-
dre à la préoccupation écrite de la
sénatrice sur les travaux de rénova-
tion de la salle des plénières et an-
nexes qui ont coûté une bagatelle de
4 millions de dollars américains. En
réponse à la question, le président du
sénat, visiblement choqué par l’inter-
rogation, est sorti de ses gonds pour

C’est ce 27 mai 2020 que l’on
connaîtra le sort réservé à
Alexis Thambwe Mwamba

par les sénateurs au sujet de la
plainte déposée contre le prési-
dent du Sénat par la sénatrice Bi-
joux Goya. En rapport avec cette
plainte, on le sait, le Procureur Gé-
néral près la Cour de cassation a
saisi le Bureau du Sénat le jeudi
21 mai dernier pour demander la
levée des immunités d’Alexis
Thambwe Mwamba, afin que la
justice puisse l’entendre sur les

imputations dommageable et in-
jures publiques » dont s’est plainte
la sénatrice. Au cours de sa séance
du lundi 25, la chambre haute du
parlement s’est justement pen-
chée sur cette requête du Procu-
reur général près la Cour de Cas-
sation et, ce faisant, a mis sur pied
une commission devant proposer
la suite à réserver à l’appareil ju-
diciaire. Dirigée par le sénateur
John Tibassima, la commission,
composée de 13 membres, est ap-
pelée à déposer ses conclusions
ce mercredi 27 mai 20 à la com-
pétence de la plénière.

Sans anticiper sur la réaction des
sénateurs, il est fort à retenir que la
chambre haute se trouve devant un
dilemme. Livrer le président de son
bureau ne constituerait-il pas une ju-
risprudence sur laquelle vont glisser
beaucoup d’autres sénateurs sous la
visière de la justice ? Ne pas lever les
immunités d’Alexis Thambwe sonne-
rait  l’injustice à l’encontre de la plai-
gnante ayant repoussé toutes les cé-
rémonies « cavalières » d’arrange-
ment à l’amiable pour entreprendre
d’être réhabilitée dans sa dignité pro-
fonde.  Dans ce cas de figure, le sé-

RDC : Révoqué, l’ambassadeur au
Japon attaque son ministre en justice

plomatique dans un quartier plus presti-
gieux du centre-ville.

J’ai mis en place un dispositif pour
permettre à l’ambassade de quitter ce quar-
tier périphérique de bas niveau pour se re-
trouver dans le quartier diplomatique de To-
kyo, à deux minutes de l’ambassade de
France », explique-t-il, assurant avoir agi
en prévenant Kinshasa.

M. Ramazani Bin Kithima a déposé
une « requête en annulation et réparation
des préjudices » auprès du Conseil d’Etat.
Il accuse la ministre d’avoir « violé toute
procédure » et de ne pas avoir motivé ni
lui avoir notifié sa décision.

M. Ramazani demande au Conseil
d’Etat d’ ordonner son retour à son poste
au Japon sans délai ».

Il demande également des domma-
ges et intérêts à hauteur de 2,5 millions de
dollars pour la destruction de son hono-
rabilité et de sa carrière . AFP

L’ambassadeur de la République dé
mocratique du Congo au Japon a at
taqué en justice sa ministre de tu-

telle pour l’avoir révoqué « arbitraire-
ment et illégalement », accuse-t-il dans
un dossier remis lundi à l’AFP.

L’ambassadeur, Didier Ramazani Bin
Kithima, avait été rappelé en octobre à Kins-
hasa par la nouvelle ministre des Affaires
étrangères, Marie Tumba Nzeza. Joint alors
par l’AFP, le ministère l’accusait alors d’avoir
vendu le bâtiment de l’ambassade à Tokyo.

La chancellerie et la résidence ont été
vendues en 2003 par l’actuel ambassadeur de
la RDC en Turquie ,  s’est  défendu  M.
Ramazani auprès de l’AFP, après avoir saisi
le Conseil d’Etat.

M. Ramazani ajoute qu’à son arrivée
en 2018, la RDC était propriétaire d’une am-
bassade dans un quartier périphérique de
la capitale japonaise, qu’il a voulu transfor-
mer en « guest-house », afin de financer la
location d’une nouvelle représentation di-


